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sation qui" hi a ete specialement accord^e h cet
effet par 1'Assemble Rationale de France dans la
Loi du 2 "Fevrier dernier.

Le dit Trait6 doit done des-a-pre'sent, etre con-
sidere comma denouce par le Gouvernement dc la
Kepubliquc et ses effets devront cesser, si aucune
disposition contraire n'intervient, d'ici IS, dans une
annee a partir du jour ou la presente communica-
tion sera par venue entre les mains de son Excel-
lence le Principal Secretaire d'Etat,

Le" Soussigne croit pourtant devoir rappeler
que si dans le cours de cctte annee le Gouverne-
ment Brita-nnique pensait pouvoir avec utilite
prendre en consideration les propositions qui lui
ont ete faitcs, le Gouvernemerit Fran9ais a
toujours declare qu'il so montreraif, a. toute
epoque pret, a rentrer en negotiation pour le
maintien avec modifications du Traite de 1860.

II fera observer egalement qu'eu vertu de
1*Article 2 de la Loi deju citee, les Tarifs Con-
ventionnels etablis 'doivent rester en vigtreur,-
meme aprfis la cessation du Traite, jusqu'au vote
des Tarifs nouveaux par 1'Assemblee Nationale,
et ne seront par consequent modifies que sur les
points oii cette Assemble 1'anrait juge indis-
pensable.

Le Gouvernement Britannique verra sans doute
dans cette disposition la confirmation de 1'assu-
ran'cc qui lui a ete plusieurs fois donn6e que le
Gouvernement Frane,ais ne songe point £ profiter
de la liberte qu'il desire reeo'uvrer, pour ope"rer
une revolution economiquc de nature a troubler
1'ensemble des relations commerciales des deux
pays, mais qu'il veut seulement pourvoir dans la
plus juste mesure aux besoins urgents des finances
et de 1'industrie Francaises.

Enfin le Soussigne s'associe pleinement a Tespe-
rance exprimee par son Gouvernement, et con-
firmee par les assurances reiterees de son Excel-
lence le' Principal Secretaire d'Etat, que la
cessation du Traite de Commerce, si elle doit
dcmeurer definitives ne sera suivie d'aucun re*
froidtfscrnent dans les relations d'intiroite qui
existent dnpuis tant d'annees enti-e la France et
1'Angleterre et dont le maintien est d'un si grand
prix pour les deux nations.

Le Soussigne prie son Excellence de vouloir
bien lui accuser reception de la communica-tion
qu'il a 1'honneur de lui faire, et saisit, &c.

[(Signe") BROGLIE.

Inclosure.

M. de Remusat to the Due de Broglic.

M. le Due, Versailles, le 13 Mars, 1872.
LA note que vous avez recue du Principal

Secretaire d'Etat de Sa Majeste Britannrque pour
les Affaires Etrangeres a etd pour le Gouverue-
ment de la Republique 1'bbjet d'un examen atten-
tif. II y a reconnu toute la courtoieie que Lord
Granville porte dans ses communications avec la
France ; mais il a eu le regret de trouver dans cc
document des objections qui ne lui laissont flul
espoir de voir accepter la revision du Traite du
23 Janvier, I860, sur les bases de negotiation
qu'il avail proposers.

Un mot seulement sera dit ici de ces proposi-
tions ; elles se divisent en deux classes : Les
uaes sans aucu'n doule ont uue tendance protec-
trice ; mais le Traite lui-me'me est con9u dans un
esprit de protection modeVe"e; et puisque le
Gouvernement de' k Reine a declare" par deux
fois qlie' rtialgre sa repugnance pour toute protec-
tion systeinafique, il n'opposait pas une fin de non
reeevoir Sbsolue h, to'ute prop'ositiofl de droits
ie-ge?6nJeht pro'tecteurs,- nous aurions de'sfre qu'"tf

voulfit bien examiner si nos propositions n'etaient
pas de celles qu'il ne peut tenir pour inacceptables,
puisqu'elles sonfc au-dessous de la limite que
s'etaienl posee les negociateurs du Traite de 1870.
Nous" avons d'ailleurs la conviction que si elles
ctaient acceptees, elles ne porteraient pas une
atteinte sensible aux importations de 1'industrie
Britannique en France. Quant a la seconde classe
de nos propositions, elles ont un but eminemment
fiscal. Si, comme on nous 1'a plusieurs fois rap-
pele, le tableau detaille des tarifs projetes n'a pas
ete fourni, c'est que ces tarifs restaient hypotlie-
tiques, tant qu'il n'etait pas possible de prejuger &
quels calculs s'arreterait I'Assemblce Nationale.
II regne encore quelque incertitude a cet egard ;
mais des designations de chifFres n'etaient pas
necessaires pour appr^cier le systeme en general,
et du motnent que nous declarions notre intention
d'imposer certaines matieres premieres determinees
a un taux qui ne depasserait jamais 20 pour cent
et qui p'oufrait souvent ^tre inferieur, il nous
paraissait facile d'emettre en suffisante connais-
sancp de cause une opinion motivee sur un sem-
blable plan.

Au reste, nous voyons avec satisfaction que le
Gouvernement de la Reine se montre plus" dis-
posee a eritr'er dans cet examen qu'il ne 1'avait fait
jusqu'ici, et des deux conditiones qu'il met h; la
prise en consideration de nos projets fiscaux, la
seconde portant que les taxes compensatrices sur
les produits manufactures doivent etre limitees au
montant des droits etablis sur les matieres pre-
mieres servant a leur fabrication, cette condition,
dis-je, ne saurait donner lieu K aucune contesta-
tion. Quant a 1st premiere, c'est-a-dire, a 1'eta-
blissement a 1'interieur d'im droit ideiitique au
droitd'entree quifrapperait les matieres premieres',
elle souffre beaucoup plusde difficulte. Mais sans
rappeler toufes les considerations exposees dans
n6tre depSc'Iie du 7 Fevricr, nous ne crojons pas
impossible de combiner certains temperaments qui
attenueraicut l'inegalit£ des chai'ges entre le pro-
ducteur indigent; ct le producteur ctranger.

Mais nous pomrons revenir sur ces diverses
questions, si nous rouvrons les ncgociations que le
Principal Secretaire d'Etat Sa Majeste Britan-
nique eoiisentirait a reprendro., apres quc lo
Traite de 1860 aurait ete dcuoncc.

Longteraps nous avions esp6re eviter cette de-
nonciation ; nous craignions qu'elle ne fut prise
pour le debut d'une revolution commerciale,
qu'elle ne portat une perturbation trop brusque
dans le's interi3td engages sur la foi de Coventions
antericures; cnfin, qu'elle ne devint pour des esprits
prevenus le signe d'un refroidissement entre deux
pays qnin'ont quedcs motifs de constant accord et
d'ententc mutuelk'. Mais les declarations du
Gouvernemcnt dc la Reine nous rassurcnt pleine-
ment. Nous lisons dans la depeche qui nous est
cornmuniquee que s'il regarde la denonciation du
Traite comme un pas vers son extinction defini-
tive, elle ne lui parait cependant pas un obstacle
a. dcs negociations ulterieures. Nous lisons encore
que, quel que soit. le resultat de la discussion,
1'Angleterre s'eflbrcera d'eviter tonte alteration
dans la cordialite des rapports entre les deux pays,
et qu'enfin, bien qu'elle n'ait aucune intention
d'engager une guerro de tarifs, elle attacherait
comme nous un grand prix a recouvrer sa liberte
fiscale.

Ces sentiments sont les n6tres. Pour nous, en
effet, la liberte fiscale serait bieh precieuse, neces-
saire m6me, dans un moment ou nous aurions
besom de ttfutes nos ressources pour faire face &
des charges exlraordinaires. C'est cette con-
sideration surtout qui nous ferait des'irer d'etre
affranchis des restrictions qu'une serie de Con-


